
 

 

Québec, le 16 février 2018 
 
 

PAR COURRIEL :   
 
 
 
M… 
 
 
 
 
 
 
Objet :  Demande d’accès à l’information reçue le 20 décembre 2017 
 Avis – décision en l’absence d’observations du tiers 
 

 
M…, 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès reçue le 20 
décembre 2017 visant à obtenir copie des documents suivants : 
 

• L'ensemble de la documentation permettant de déterminer les 
services de programme d'aide aux employées et employés et à leur 
famille pour le personnel professionnel de votre ministère ou 
organisme, conformément à la section 1-7.00 de la convention 
collective des professionnelles et professionnels; 
 

• L'ensemble de la documentation relative aux contrats, les montants 
payés pour les trois (3) dernières années financières et la durée de 
l'entente/contrat de service relatif à ces services. 

 
 
Le 15 janvier dernier, nous vous avons informé, par écrit, de notre 
obligation de consulter le tiers nous ayant fourni les renseignements 
faisant l’objet de votre demande, afin de nous permettre d’en évaluer 
l’accessibilité. 
 
Compte tenu que ce tiers n’a pas présenté d’observations dans le délai 
prescrit, il est réputé avoir consenti à la communication de ces 
renseignements suivant l’article 49 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, RLRQ, c. A-2.1 (la Loi). Nous joignons donc à la présente 
copie des documents faisant l’objet de votre demande. 
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Veuillez agréer, M…, nos salutations distinguées. 
 
 
Original signé par : 
 
Line Corriveau, secrétaire générale 
Responsable de l’accès à l’information 
 
p.j. : 
 






































